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Traité Ketouvot

Michna 3 - Chapitre 7

הַמַּדִּיר אֶת אִשְׁתּוֹ שֶׁלֹּא תִתְקַשֵּׁט בְּאַחַד מִכָּל הַמִּינִין, יוֹצִיא וְיִתֵּן
כְּתֻבָּה. רַבִּי יוֹסֵי אוֹמֵר, בַּעֲנִיּוֹת, שֶׁלֹּא נָתַן קִצְבָּה. וּבַעֲשִׁירוֹת,

שְׁלֹשִׁים יוֹם:

S’il défend par vœu à sa femme de se parer d’un certain genre de parure, il devra divorcer et rendre le douaire.
Rabbi Yossé dit : s’il s’agit d’individus pauvres, le mari n’est tenu de divorcer avec sa femme que si le vœu porte
sur un temps indéfini ; s’il s’agit de personnes riches, il est tenu de divorcer si le vœu porte sur 30 jours.

Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)

https://www.torah-box.com/editions/livre_345.html
https://www.torah-box.com/editions/livre_345.html
http://www.torah-box.com/editions
http://www.tcpdf.org

